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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Image der Schweiz im Ausland

Der von Transparency International jährlich erhobene Corruption Perceptions Index
(CPI) versucht vor allem anhand von Umfragen bei Experten, deren Wahrnehmung des
Korruptionsgrades im öffentlichen Sektor zu erfassen. Der Messung der
Nichtregierungsorganisation werden zwar durchaus auch Schwächen vorgeworfen:
Befragt werden vorwiegend Experten und Manager, was die intersubjektive
Nachvollziehbarkeit zumindest erschwert; wahrscheinlich kann zudem Korruption
gerade in jenen Ländern einfacher nachgewiesen werden, in denen sie verpönt ist.
Aufgrund der Vergleichsmöglichkeiten zwischen unterschiedlichen Ländern und
unterschiedlichen Zeitpunkten stösst der Index aber auch auf breites, medial
aufbereitetes Interesse. Die Schweiz zählt im Ranking, das 2015 von Dänemark
angeführt und von Nordkorea und Somalia abgeschlossen wird, regelmässig zu den am
wenigsten korrupten Ländern. Die Verschlechterung auf Rang 7 im Jahr 2015 (2014:
Rang 5) wurde von Transparency International damit erklärt, dass die Schweiz in
internationale Korruptionsskandale verwickelt sei: Gelder aus korrupten Handlungen
könnten immer noch zu einfach in die Schweiz geschleust werden. Zudem fehle ein
angemessener Schutz für Whistleblowing und gesetzliche Regelungen für transparente
Parteien- und Abstimmungsfinanzierung. In der NZZ wurde die Begründung kritisiert.
Man schiesse sich einseitig auf die Banken ein, obwohl diese letztlich nicht
verantwortlich seien für Korruption. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
MARC BÜHLMANN

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Für die Eindämmung der Gefahren, die vom Internet ausgehen, sprach sich auch der
Nationalrat aus. So hiess er ein Postulat Darbellay (cvp, VS) gut, welches den Bundesrat
beauftragt, ein Konzept zum Schutz der digitalen Infrastruktur der Schweiz vorzulegen.
In seiner Stellungnahme erklärte der Bundesrat, dass er sich der Bedeutung von Cyber-
Bedrohungen bewusst sei und er deshalb beschlossen habe, die Federführung für das
Thema Cyber Defense auf Stufe Bund dem VBS zu übertragen. Am 10. Dezember 2010
war für eine befristete Zeit ein Projektleiter in der Person von Divisionär Kurt Nydegger
gewählt worden. Ein Strategiepapier zur Cyber Defense soll im Frühling 2012 vorliegen.
Im Verlaufe des Jahres zeigte sich, dass Ueli Maurer und seine Spezialisten eine
Kooperation mit dem Nato Cooperative Cyber Defence Centre in der estnischen
Hauptstadt Tallinn anstreben. 2

POSTULAT
DATUM: 18.03.2011
NADJA ACKERMANN

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

«Wenn einer eine Reise tut, dann kann er was erzählen»: Einiges zu erzählen hatte in
der Tat Nationalrat Claude Béglé (cvp, VD) von seiner privaten Reise nach Nordkorea
und tat dies auch fleissig via soziale Medien. Er lobte laut der Basler Zeitung «'die gute
Seite des Sozialismus', der den Menschen Zugang zu Wissen und Kultur verschaffe. Die
Leute seien entspannt, 'trinken Bier und amüsieren sich'». Béglés Anwesenheit
schlachtete das nordkoreanische Regime freilich mit Propaganda-Nachrichten aus. Er
habe den Geburtsort des Revolutionsführers Kim Il-sung besucht und eine
Massengymnastik-Aufführung genossen – so die nordkoreanische Propaganda. Die
mediale Aufmerksamkeit in der Schweiz war Béglé dann nicht nur aufgrund der Kritik
des Präsidenten seiner Partei, Gerhard Pfister (cvp, SZ), sicher. Dieser warf ihm vor, der
nordkoreanischen Propaganda aufgesessen zu sein, und befürchtete kurz vor den
eidgenössischen Wahlen Schaden für seine Partei, insbesondere im Hinblick auf den
Sitz im Kanton Waadt, den Béglé zu verteidigen hatte. Pfister und die CVP hätten eine
ganz andere Auffassung der Situation in Nordkorea als Béglé, so Pfister
beschwichtigend. Mediale Kritik hagelte es dann aber auch, weil Béglé von Nordkorea
augenscheinlich als offizieller Vertreter der Schweiz behandelt wurde. Dies löste
Diskussionen über die Rolle von Parlamentsmitgliedern auf Auslandsreisen aus. Ihr

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 23.08.2019
MARC BÜHLMANN
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Mandat komme einigen Parlamentarierinnen und Parlamentariern auf Privatreisen
gelegen, urteilte etwa der Tages-Anzeiger: Sie würden die Kosten zwar selber tragen,
«fühlen sich als Würdenträger aber gebauchpinselt und schätzen damit verbundene
Annehmlichkeiten und offene Türen». Angeheizt wurde die Diskussion zudem, weil
Béglé mit einem Diplomatenpass unterwegs war, den Parlamentsmitglieder beantragen
können, wenn sie – laut Ausweisverordnung – in parlamentarischem Auftrag ins Ausland
reisen. Anscheinend waren einige Parlamentsmitglieder allerdings häufig auch privat
mit einem Diplomatenpass unterwegs, da auch dieser auf Reisen einige
Annehmlichkeiten verspricht. Auch wenn etwa Fabio Molina (sp, ZH) in der NZZ vor zu
viel Aufhebens warnte – die parlamentarische Diplomatie sei durchaus auch als
Gegengewicht zur bundesrätlichen Aussenpolitik wichtig –, wurde in der Folge eine
klarere Regelung verlangt, um zu klären, «wie privat [...] Privatreisen von
Parlamentariern überhaupt sein» können, wie die NZZ rhetorisch fragte.
Béglé selber verteidigte seine Aussagen an einer Pressekonferenz Ende August. Er habe
damit das Vertrauen des Regimes gewinnen wollen, was ihm auch gelungen sei, sei er
doch an zahlreiche Orte geführt worden, die eigentlich nicht auf der Reiseagenda
gestanden hätten. Er stimme der Meinung zu, dass Nordkorea das undemokratischste
Land der Welt sei, man müsse aber auch versuchen, Vorurteile abzubauen. Er würde
wieder so handeln und finde die Berichterstattung über seine Reise übertrieben. Béglé
blieb – nach einer Aussprache mit der kantonalen und der nationalen Partei – für die
eidgenössischen Wahlen 2019 Spitzenkandidat für die CVP im Kanton Waadt. 3

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Lors de la session spéciale des Chambres fédérales du mois de janvier, la déclaration
du Conseil fédéral sur la guerre du Golfe, prononcée par le président de la
Confédération, F. Cotti, a été relativement bien accueillie. Le gouvernement a mis
l'accent sur la tenue d'une conférence internationale sur le Moyen-Orient après la fin
du conflit qui pourrait se tenir sur sol helvétique. Par la même occasion, il a également
condamné l'intervention violente des troupes soviétiques dans les républiques baltes.
La grande majorité des députés s'est montrée, dans l'ensemble, satisfaite de la position
du Conseil fédéral durant la crise du Golfe. Cependant, quelques parlementaires ont
reproché un certain manque de cohérence du Conseil fédéral dans l'application de la
politique de neutralité. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 21.01.1991
ANDRÉ MACH

Beziehungen zur EU

Durant le mois de septembre s'est tenue à Moscou la conférence de la CSCE sur la
"dimension humaine"; à cette occasion, l'adhésion des trois républiques baltes a été
approuvée à l'unanimité. Le document final, adopté à l'unanimité, contient avant tout
un renforcement du mécanisme de contrôle du respect des droits de l'homme. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.09.1991
ANDRÉ MACH

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais
aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH
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développement destinée au tiers monde. 6

Le 1er mai, dix nouveaux pays (Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie,
Malte, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie et la Slovénie) ont fait leur
entrée dans l’UE. Ils ont repris l’intégralité des dispositions législatives de l’UE (l’acquis
communautaire). Cela englobe les accords avec des pays tiers, entre autres l’accord de
libre-échange Suisse-CE et les Accords bilatéraux I. Au vu de son extension aux dix
nouveaux Etats membres de l’UE, l’accord sur la libre circulation des personnes, conclu
tant avec l’UE qu’avec les différents pays membres, devait, après sa dénonciation au 1er
mai, faire l’objet de négociations. Ces dernières se sont achevées avec succès le 19 mai
à Bruxelles. La signature du protocole à l’accord sur la libre circulation des personnes a
eu lieu le 26 octobre. Le Conseil fédéral avait auparavant lancé une procédure de
consultation. Au final, seuls deux partis politiques se sont prononcés contre l’extension
de la libre circulation : l’UDC et les DS. Les autres partis politiques, les cantons, les
associations faîtières et les différents partenaires sociaux s’y sont en revanche montrés
favorables. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2004
ELIE BURGOS

En début d’année, les 25 pays membres de l’UE se sont finalement entendus, après de
longues tractations, sur la répartition du milliard de francs de l’aide suisse à la
cohésion de l’UE élargie. La Suisse s’était engagée à apporter cette contribution
financière à la réduction des disparités économiques et sociales au sein de l’UE en mai
2004 déjà, et cela en finançant différents projets (amélioration des infrastructures,
modernisation de l’administration, etc.) à la hauteur d’un milliard de francs sur cinq ans
dans les dix nouveaux pays membres (Pologne, Hongrie, République tchèque, Lituanie,
Slovaquie, Lettonie, Estonie, Slovénie, Chypre et Malte), et cela en fonction d’accords-
cadre conclus avec les pays partenaires. Des désaccords sur la clé de répartition de
l’aide suisse étaient cependant vite apparus au sein de l’UE, Malte contestant
notamment cette clé de répartition. Partant, l’UE avait tacitement décidé de geler le
processus de ratification d’autres accords bilatéraux conclus dans le cadre ou en marge
des bilatérales II (libre circulation des personnes, Schengen/Dublin, statistiques,
médias, environnement). Cette décision a donc permis de débloquer ce dernier. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

Seit dem 1. Mai 2011 gilt die vollständige Personenfreizügigkeit für die Bürger der EU-8-
Staaten (Polen, Slowenien, Slowakei, Tschechien, Ungarn sowie Estland, Lettland und
Litauen). Damit können sich Arbeitnehmer aus diesen Ländern ohne Beschränkungen in
der Schweiz niederlassen. Die Schutzklausel, welche bis Ende Mai 2014 gilt, erlaubt es
dem Bundesrat aber weiterhin, im Falle einer übermässigen Zuwanderung aus diesen
Staaten erneut Niederlassungsbeschränkungen einzuführen. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 05.05.2011
ANITA KÄPPELI

Dans le courant du mois d’avril, le Conseil fédéral a annoncé l’activation de la clause de
sauvegarde envers les Etats de l’UE-8 (Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne,
Slovaquie, Slovénie et République Tchèque). Cette activation a signé la réintroduction
de contingents pour les autorisations de séjours de catégorie B délivrées aux
ressortissants estoniens, hongrois, lettons, lituaniens, polonais, slovaques, slovènes et
tchèques durant une année. Le Conseil fédéral a relevé les effets économiques positifs
de la libre circulation des personnes, mais a également noté l’importance de mener un
débat sur les questions de l’immigration et de la politique économique. Cette
activation a contrarié non seulement les pays concernés, mais également l’UE. En effet,
la clause de sauvegarde peut être activée si le nombre d’autorisations délivrées en une
année dépassent de 10% la moyenne des permis délivrés au cours des trois dernières
années. Ce dépassement est observé en Suisse pour les pays concernés, mais non si
l’on tient compte de l’ensemble des arrivants de nationalité européenne. Cette
différence a amené Bruxelles à qualifier la décision suisse de discriminatoire. Les effets
de cette décision devraient cependant être minimes, car elles ne concerneraient que
4'000 personnes. Bien que conscients de la portée limitée et symbolique de cette
décision, qualifiée même de « non-événement qui ne résoudra rien » par le président
du PS, tous les partis ont reconnu la nécessité d’intervenir dans ce dossier. La presse a
également relayé la position de Natalie Rickli (udc, ZH) qui a déclaré que la Suisse aurait
également dû appliquer la clause de sauvegarde à l’Allemagne pour limiter l’importante
immigration allemande: « Les Allemands pris séparément ne me dérangent pas. La
masse me dérange ». Les réactions ont été vives autant en Suisse qu’en Allemagne où le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.06.2012
EMILIA PASQUIER
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Spiegel Online a titré « Eclat autour d’une discrimination des Allemands ». 10

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session de printemps, le radical bernois J.P. Bonny a déposé une
interpellation urgente invitant le Conseil fédéral à augmenter massivement (si possible
de 600 millions de francs) le crédit de programme prévu pour la poursuite de la
coopération renforcée avec les Etats d'Europe centrale et orientale, notamment sous
la forme de garantie de crédits (92.3054). Selon l'intervenant, cette augmentation de
l'aide devrait s'adresser prioritairement aux 12 républiques indépendantes de l'ex-
Union soviétique, réunies au sein de la Communauté des Etats Indépendants (CEI)
depuis la fin de l'année 1991; ces Etats, en raison de la situation politique incertaine,
n'avaient en effet pas été inclus parmi les pays bénéficiant du crédit de 800 millions de
francs. Les députés et le Conseil fédéral ont réagi positivement à cette proposition; les
représentants socialistes et écologistes, ainsi que le libéral J.S. Eggly (GE), ont toutefois
insisté pour que la garantie de crédits ne serve pas en priorité les intérêts des secteurs
d'exportation helvétiques et qu'elle ne se fasse pas au détriment de la coopération
technique.

Quelques mois plus tard, conformément à ce qu'il avait annoncé, le Conseil fédéral
proposait l'octroi d'un crédit supplémentaire de 600 millions de francs, destiné en
priorité à la Communauté des Etats Indépendants (CEI) (92.065). Les trois quarts des
600 millions prévus seront consacrés à l'aide financière, principalement sous la forme
de garantie contre les risques à l'exportation; le reste servira à la coopération
technique. A la fin de l'année, le Conseil des Etats a accepté à la quasi-unanimité ce
nouveau crédit. Il a ainsi rejeté une proposition de l'argovien Loretan (prd) qui
demandait le blocage de l'aide suisse en faveur de la Russie tant que les troupes russes
n'auraient pas quitté les pays baltes. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.03.1992
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a signé avec chacune des trois républiques baltes des accords
bilatéraux de libre-échange et de protection des investissements. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.12.1992
ANDRÉ MACH

La chambre basse, comme le Conseil des Etats l'année dernière, a approuvé à une large
majorité le crédit supplémentaire de 600 millions de francs pour la poursuite de la
coopération avec les Etats d'Europe centrale et orientale, et plus particulièrement la
Communauté des Etats indépendants (CEI).

Avant d'aborder la discussion par article, le Conseil national a rejeté une proposition de
non-entrée en matière de R. Moser (pa, AG) et une proposition de renvoi au Conseil
fédéral soutenue par une majorité des députés de l'UDC. Ceux-ci souhaitaient que le
gouvernement revoie les conditions d'octroi de l'aide et le contrôle de celle-ci en
raison de la présence de troupes de l'ex-Union soviétique sur le territoire des pays
baltes et du soutien de la Russie à la Serbie. Le groupe démocrate-chrétien avait
déposé une proposition similaire au groupe de l'UDC, mais a finalement décidé de la
retirer suite aux explications et aux garanties fournies par le chef du DFAE.

Plusieurs propositions sur les moyens et les conditions de la coopération suisse ont été
faites par les députés, mais aucune modification du projet du Conseil fédéral n'a été
adoptée. Ainsi, la proposition Aregger (prd, LU) de réduire à 350 millions de francs ce
crédit supplémentaire a été largement repoussée, de même que celle de G. Stucky (prd,
ZG) qui prévoyait de consacrer l'ensemble du crédit à l'assainissement des centrales
nucléaires de l'ex-Union soviétique. Par ailleurs, le chef du DFAE a annoncé qu'une loi
sur la coopération avec les Etats d'Europe centrale et orientale était en préparation. 13

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.03.1993
AUTOR UNBEKANNT

En 1993, l'assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe a approuvé l'adhésion de
quatre nouveaux pays: la Lituanie, la Slovénie, l'Estonie et la Roumanie. Depuis la chute
du mur de Berlin, neuf pays d'Europe centrale ont adhéré au Conseil de l'Europe, ce
qui a porté le nombre d'Etats membres de 23 à 32. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.05.1993
AUTOR UNBEKANNT
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Les Chambres fédérales ont approuvé les trois accords bilatéraux de libre-échange
avec les Etats baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie). Contrairement aux autres accords
précédents signés par les pays d'Europe centrale et orientale et de I'AELE, les pays
nordiques de l'AELE ont préféré une approche bilatérale avec les Etats baltes. Ayant
pour objectif de promouvoir les relations économiques entre les différents pays, ces
accords couvrent les produits industriels, les produits agricoles transformés ainsi que
les poissons et autres produits de la mer; en revanche, aucun traité n'a pu être conclu
dans le domaine agricole. 15

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.09.1993
AUTOR UNBEKANNT

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.1995
LIONEL EPERON

Zwischenstaatliche Beziehungen

Suite à l'intervention des troupes soviétiques dans les républiques baltes, le DFAE a
exprimé ses vives inquiétudes sur la tournure prise par les événements auprès des
représentants soviétiques en Suisse et a annoncé que l'utilisation de la violence par les
troupes soviétiques auraient des conséquences négatives sur les relations
diplomatiques entre la Suisse et l'URSS. Il a ensuite demandé de plus amples
informations aux autorités soviétiques, comme le prévoit le premier stade du
mécanisme d'intervention des accords de la CSCE. Dans leur réponse, celles-ci ont
indiqué leur intention de respecter les droits de l'homme et les libertés fondamentales.
Plusieurs parlementaires ont condamné ouvertement l'intervention des troupes dans
les pays baltes en signalant qu'elle était contraire à la charte de la CSCE que l'URSS
venait pourtant de signer; ils se sont aussi demandés si l'aide suisse à l'URSS ne devrait
pas être remise en question. Bien que le Conseil fédéral ait affirmé en janvier qu'une
reconnaissance de la Lituanie était prématurée, la question a tout de même été
discutée au sein du DFAE. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.02.1991
ANDRÉ MACH

En août, le conseil fédéral a fermement condamné le coup d'Etat survenu en Union
soviétique contre le président Gorbatchev. Le chef du DFAE a précisé à cette occasion
qu'il serait souhaitable de recourir au mécanisme prévu par la CSCE. Peu de temps
après la tentative de coup d'Etat manquée, le Conseil fédéral s'est décidé, en même
temps que la plupart des Etats de la communauté internationale, à reconnaître
officiellement l'indépendance des trois républiques baltes, la Lituanie, la Lettonie et
l'Estonie. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.08.1991
ANDRÉ MACH

La reconnaissance des trois Etats baltes, des douze républiques de l'ex-URSS, puis, par
la suite, des trois républiques de l'ex-Yougoslavie a posé certains problèmes de
financement et de personnel lors de l'établissement de relations diplomatiques avec
ces nouveaux Etats. En effet, le DFAE, qui estimait nécessaire la création d'environ 70
postes de diplomates et d'employés d'ambassade, a vu ses ambitions réduites par le
DFF pour des motifs budgétaires. Face à l'impossibilité d'ouvrir des instances de
représentation dans chacun de ces Etats, le Conseil fédéral a décidé de créer trois
nouvelles ambassades en Lettonie, en Ukraine et en Albanie, et de transformer le
consulat général de Zagreb en ambassade, laquelle sera responsable de la Croatie et de
la Slovénie. L'ambassade suisse de Lettonie sera également responsable de la Lituanie;
celle de la Finlande se chargeant de l'Estonie. A Kiev, la nouvelle ambassade s'occupera
d'une ou deux républiques voisines; quant à l'ambassade de Moscou, qui sera renforcé
en personnel, il continuera de s'occuper des autres républiques de l'exURSS. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.02.1992
ANDRÉ MACH
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Le conseiller fédéral Adolf Ogi a effectué un voyage d’une semaine en Corée du Sud et
en Chine. Lors de son étape sud-coréenne, le ministre du DDPS a annoncé le maintien
des cinq militaires suisses engagés dans le cadre de la Commission des pays neutres
pour le contrôle de l’armistice avec la Corée du Nord. Il a également souligné qu’il
comptait sur le soutien des pays asiatiques pour la candidature de Sion aux JO 2006.
Critiqué à son retour pour son silence en Chine sur le sujet des droits de l’homme,
Adolf Ogi a expliqué que ses interlocuteurs n’étaient pas directement concernés par le
sujet. Le ministre de l’économie Pascal Couchepin lui a succédé quelques mois plus
tard sur ce continent. Accompagné d’une délégation commerciale, il a notamment
tenté de rassurer les dirigeants thaïlandais sur la présence des investisseurs suisses en
Asie. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

En sa qualité de président de la Confédération, Moritz Leuenberger a effectué de
nombreux voyages diplomatiques au cours de l’année sous revue. Il s’est rendu en
Suède y rencontrer le premier ministre Göran Persson, alors président de l’Union
européenne. Les délégations helvétiques et suédoises ont notamment abordé le
second volet de négociations bilatérales. Plusieurs pays de l’Est européen ont aussi été
visités, notamment l’Estonie, la Lituanie, la Hongrie et la Slovaquie. Auparavant, il avait
été accueilli en République fédérale de Yougoslavie par le président Kostunica. A
relever que le secrétaire d’Etat Franz von Däniken s’est rendu en Corée du Nord,
première visite officielle helvétique depuis 1974 dans cet Etat dictatorial. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Deux Conventions de double imposition avec la République fédérale d’Allemagne
(02.037) et la Lettonie (02.042) ont été acceptées par les deux Chambres. Celles avec la
République d’Ouzbékistan (02.062), la République d’Estonie (02.064) et la République
de Lituanie (02.066) n’ont été examinées que par la chambre haute. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.12.2002
ROMAIN CLIVAZ

La nouvelle ministre des affaires étrangères Micheline Calmy-Rey a effectué son
premier voyage officiel en Finlande (fin janvier). Outre les nombreuses visites de travail,
elle s’est également rendue en Extrême-Orient dans le courant du mois de mai. Elle a
visité les deux Corées (République démocratique populaire de Corée – nord ;
Rébublique de Corée - sud), puis la Chine. Elle est tout d’abord arrivée à Pyongyang, en
Corée du nord. Depuis l’établissement des relations diplomatiques entre la Suisse et le
régime communiste, en 1974, aucun conseiller fédéral ne s’était rendu sur place. Elle
n’a pas rencontré le dictateur Kim Jong-il lors de son séjour. La ministre des affaires
étrangères a visité plusieurs projets soutenus par la DDC. Elle a ensuite franchi à pied la
ligne de démarcation qui sépare les deux Corées depuis 1953. Jamais un ministre en
exercice n’avait obtenu l’autorisation de la Corée du nord pour le faire. Après s’être
entretenue avec la délégation de cinq officiers suisses membres de la Commission des
nations neutres pour la surveillance de l’armistice en Corée, elle s’est rendue à Séoul.
Elle s’est efforcée d’y promouvoir le dialogue entre les deux pays. Elle a également
transmis un message du gouvernement du nord à l’attention de celui du sud
relativement à la création d’un Confédération entre les deux entités. La tournée en Asie
s’est achevée par une brève visite à Pékin. La ministre des affaires étrangères s’est
rendue en Autriche, en Bosnie-Herzégovine, en Serbie et Monténégro et en Italie au
début du mois de septembre. Si c’est l’évolution des négociations bilatérales qui a été
principalement évoquée à Vienne, un accord sur la protection des investissements a
été signé à Sarajevo. Le glissement de l’aide humanitaire vers une véritable coopération
économique s’est ainsi trouvé renforcé. Après une escale à Belgrade, elle s’est rendue à
Rome. Lors de son voyage de la mi-octobre à Berlin, Micheline Calmy-Rey a
principalement abordé les questions des négociations bilatérales avec le ministre
allemand des affaires étrangères Joschka Fischer. La question du survol du sud de
l’Allemagne par des avions à destination de Zurich a, par contre, été soigneusement
évitée. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Le président estonien Arnold Rüütel a effectué une visite officielle en Suisse au mois
de mai, à l’invitation du président de la Confédération Joseph Deiss. Il a également
rencontré la cheffe du DFAE, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey. Les
entretiens ont porté essentiellement sur l’intégration européenne, notamment les
Bilatérales II, ainsi que sur les relations bilatérales entre l’Estonie et la Suisse. Rüütel est
le premier président d’un nouveau pays membre de l’UE à effectuer une visite en
Suisse. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2004
ELIE BURGOS

Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

Der Präsident Estlands Toomas Hendrik Ilves weilte im Dezember zu einem
Arbeitsbesuch in der Schweiz und diskutierte mit Aussenministerin Calmy-Rey über
verschiedene bilaterale und internationale Themen. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2011
ANITA KÄPPELI

La Suisse a condamné deux lancements de fusée spatiale par le gouvernement nord-
coréen en avril et en décembre 2012. Ces lancements enfreignent des résolutions
onusiennes du Conseil de sécurité des Nations Unies. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.2012
EMILIA PASQUIER

L’année 2013 a marqué le 50e anniversaire des relations diplomatiques entre la Corée
du Sud et la Suisse, ainsi que le 60e anniversaire de l’engagement helvétique pour la
paix entre les deux Corées.

ANDERES
DATUM: 08.02.2013
EMILIA PASQUIER
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Comme en 2012, la Suisse a condamné l’essai nucléaire de la Corée du Nord effectué
en février 2013. Ce lancement enfreint les résolutions onusiennes du Conseil de
sécurité des Nations Unies.

ANDERES
DATUM: 12.02.2013
EMILIA PASQUIER

En juillet, la Suisse a durci ses sanctions à l’encontre du régime nord-coréen. Cette
décision n’est autre que la mise en œuvre de la résolution onusienne 2094. Notons que
ces sanctions ont eu des effets sur les contrats que l’État nord-coréen avait conclus
avec des entreprises de remontées mécaniques suisses. En effet, Kim Jong-un
prévoyait de construire une station de ski haut de gamme en Corée du Nord. Les
entreprises suisses concernées ont dû renoncer à faire affaire.

ANDERES
DATUM: 01.07.2013
EMILIA PASQUIER

Le ministre estonien des affaires étrangères Urmas Paet a rencontré son homologue
suisse pour un entretien dans le courant du mois de septembre. 28

ANDERES
DATUM: 19.09.2013
EMILIA PASQUIER

Le 12 novembre 2014, le Conseil fédéral soumettait au Parlement un projet d'arrêté
fédéral concernant la modification de la convention contre les doubles impositions
entre la Suisse et l'Estonie. Conçu comme une mise à jour de la convention originelle
datée du 11 juin 2002, le protocole prévoyait notamment, conformément au Modèle de
convention de l'OCDE ("MC OCDE"), l'ajout d'un nouveau dispositif pour l'échange de
renseignements relatifs au domaine fiscal.
Sous la coupole fédérale, le Conseil national et le Conseil des Etats, respectivement lors
des sessions parlementaires de printemps et d'été 2015, se sont tous deux prononcés
en faveur du projet du Conseil fédéral. Le protocole de modification a alors été
définitivement entériné par les deux chambres lors du vote final du 19 juin 2015. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2015
AUDREY BOVEY

Vom 4. bis 8. Juli 2021 reiste Bundesrat Cassis zu einem offiziellen Besuch ins
Baltikum. Anlass dafür war das Doppeljubiläum der Schweiz und der drei baltischen
Staaten. Einerseits anerkannte die Schweiz 1921 die Unabhängigkeit von Estland,
Lettland und Litauen. Andererseits nahm sie 1991 nach dem Zerfall der Sowjetunion
wieder bilaterale Beziehungen mit allen drei Staaten auf. Laut Medienmitteilung wollte
Bundesrat Cassis aufzeigen, dass die Schweiz auch ohne institutionelles
Rahmenabkommen ein verlässlicher Partner der EU bleibe. 
Die Reise begann in Riga mit einem Treffen zwischen Cassis und dem lettischen
Präsidenten Egils Levits, bei dem vor allem die Europapolitik thematisiert wurde. Die
Gespräche kreisten um einen Ausbau des schweizerisch-lettischen Warenaustauschs
und den blockierten zweiten Schweizer Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedstaaten, zu
dessen Empfängern auch Lettland gehört. In Tallinn tauschte sich Cassis in
Zusammenhang mit der Schweizer Digitalaussenpolitik mit der estnischen Delegation
über die Herausforderungen der Digitalisierung aus. Den Abschluss der Reise bildete
die Ukraine-Reformkonferenz 2021 in Vilnius. Durch die Teilnahme an der diesjährigen
Konferenz und den Austausch mit dem litauischen Aussenminister Landsbergis habe
sich Cassis einen Überblick über die komplexe Thematik verschafft und wichtige
Kontakte für die nächste Konferenz 2022 in Lugano geknüpft, so die Medienmitteilung
des EDA. Die Ukraine-Reformkonferenz wird seit 2017 jährlich in einem Gaststaat mit
dem Ziel durchgeführt, den Reformprozess in der Ukraine zu fördern und
Handlungsempfehlungen abzugeben. Im Rahmen der Konferenz stellte der Schweizer
Aussenminister dem ukrainischen Staatspräsidenten Zelenskyy, Premierminister
Shmyhal und Aussenminister Kuleba auch das Konzept der Konferenz in der Schweiz
vor. 30

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.07.2021
AMANDO AMMANN
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Gute Dienste

En décembre, la Commission de supervision des nations neutres (CSNN) dans la zone
démilitarisée entre les deux Corées réunissant cinq Suisses et cinq Suédois a été
chargée de dresser un rapport suite au bombardement d’une île sud-coréenne. La
CSNN a pour charge l’observation des mouvements militaires coréens dans la zone, et,
lors d’incidents militaires, de collaborer aux enquêtes de la Commission d’armistice
des Nations Unies. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Entwicklungspolitik

Les chambres ont également adopté une motion Pfister (pdc, ZG), qui demandait au
Conseil fédéral de mettre un terme à la coopération au développement avec la Corée
du Nord. Les chambres avaient toutefois déjà adopté ce principe lors de l’examen de la
continuation de la coopération technique et de l’aide financière en faveur des pays en
développement. 32

MOTION
DATUM: 18.09.2008
ELIE BURGOS

La DDC a décidé de fermer ses bureaux en Corée du Nord pour la fin 2011. Cette
décision fait suite à l’acceptation de la motion Gerhard Pfister (pdc, ZG) en 2008, qui a
exigé la cessation des activités dans le pays. Le DFAE a regretté une décision qui risque
de participer au renforcement du régime totalitaire d’un pays dans le besoin 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.04.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1994/1+2, le
parlement a approuvé les arrêtés fédéraux portant approbation de l'Accord
international de 1994 sur le café ainsi que des Accords de commerce et de coopération
économique entre la Confédération et la Fédération de Russie, respectivement la
République du Kazakhstan. Il en a fait de même pour l'arrêté fédéral portant
approbation des arrangements relatifs aux produits agricoles entre la Suisse et les
Républiques d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie ainsi que pour celui portant sur la
modification des conventions de 1987 entre la Communauté européenne et les pays de
l'AELE relatives à la simplification des formalités dans les échanges de marchandises et
à un régime de transit commun. 34

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.03.1995
LIONEL EPERON

Les exportations de matériel de guerre ont enregistré une baisse de 21% en 2015 par
rapport à l'année précédente. Les entreprises suisses ont ainsi exporté pour un
montant de 446,6 millions de francs de matériel de guerre (contre 563,5 millions de
francs en 2014), ce qui représente une part de 0,16% des exportations suisses. La Suisse
a exporté du matériel dans 71 pays. En tête des pays destinataires, nous retrouvons
l’Allemagne avec des livraisons d’une valeur de 130,3 millions de francs, suivie de l’Inde
(45,5 millions), de l’Indonésie (44,2 millions), des États-Unis (26,3 millions) et de l’Italie
(24,4 millions).
En ce qui concerne le respect des non-réexportations, la Suisse a fait valoir son droit
de contrôle en envoyant des experts du SECO en Corée du Sud, en Estonie, au Ghana,
en Indonésie, en Jordanie, au Liban, à Macao, au Mexique et en Turquie. Les
inspections qui y ont été menées ont montré que tous ces pays avaient respectés leur
engagement de ne pas réexporter le matériel de guerre sans l’accord de la Suisse.
Par ailleurs, le Traité sur le commerce des armes (TCA) adopté par l'Assemblée générale
de l'ONU en 2013 a été approuvé par les Chambres fédérales et entré en vigueur pour la
Suisse le 30 avril 2015. 35

BERICHT
DATUM: 31.12.2015
CAROLINE HULLIGER
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Landesverteidigung

Militäreinsätze

Le Conseil fédéral approuve les accords bilatéraux relatifs à la collaboration en matière
d'instruction militaire avec l'Estonie et les États-Unis. Ces accords permettent aux
parties de profiter des offres de formation disponibles chez le partenaire. Les coûts
occasionnés dans le cadre de la collaboration sont assumés par chaque pays. D'un côté,
l'Estonie dispose d'une expérience et de connaissances dans la mobilisation,
l’organisation de l’obligation de servir et la cyberdéfense. D'un autre côté, la Suisse lui
offre des possibilités de formation en milieu alpin. Finalement, la nouvelle convention
entre la Suisse et les Etats-Unis précise le statut juridique du personnel dans le pays
hôte. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.04.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a avalisé  l'accord concernant la protection mutuelle des
informations classifiées entre la Suisse et la Corée du Sud. Depuis 1953, une délégation
suisse de la Commission de supervision des Nations neutres (CSNN) est stationnée sur
la ligne de démarcation entre les deux Corées. L'accord vise à faciliter l'engagement
des observateurs suisses sur place, plus particulièrement le suivi et le contrôle des
exercices du côté sud-coréen. Cet accord instaure une reconnaissance mutuelle des
dispositions en matière de sécurité entre les deux pays et renforce leur collaboration
dans le domaine de la sécurité et de la coopération en matière d'armement. Ils
pourront échanger des informations classifiées et y accéder. Enfin, les entreprises
suisses pourront répondre à des appels d'offres de services sud-coréens pour des
mandats sensibles. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.07.2020
DIANE PORCELLANA

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Dans ce climat de sinistrose, le Conseil fédéral s’est engagé dans plusieurs mesures
financières. Il a d’abord annoncé l’achat par la Confédération de viande bovine aux
producteurs suisses pour un montant de 7 millions de francs: les 700 tonnes de viande
ont été mises à la disposition de la Direction du développement et de la coopération
(DDC) et acheminées comme aide alimentaire en Corée du Nord. Quelques mois plus
tard, 8 autres millions de francs ont été à nouveau injectés dans l’achat de 800 tonnes
de viandes supplémentaires. 2 millions de francs ont enfin été affectés à une campagne
de publicité en faveur de la viande bovine helvétique. Le gouvernement a en outre créé
une unité de surveillance spécialisée qui, sous l’égide de l’OVF, devra renforcer les
contrôles dans l’industrie alimentaire. De plus, 1,1 million de francs ont été attribué au
financement de la recherche sur l’ESB. Pascal Couchepin est cependant resté ferme
dans sa volonté de ne pas céder à un dépistage systématique, qui n’apporterait pas
selon lui une vraie sécurité aux consommateurs mais constituerait une contrainte
économique lourde. En réaction, une interpellation Cuche (pe, NE) a été adressée au
Conseil national, afin de réclamer une indemnisation des éleveurs lésés par
l’effondrement du marché bovin, soit un total de 76 millions de francs (Ip. 01.3020).
Dans le même temps, les 2206 paysans qui avaient déposé en 1997 une plainte civile
contre la Confédération pour mauvaise gestion de la crise de la vache folle sont revenus
à la charge: ils ont revu à la hausse les dommages et intérêts réclamés, qui passent de
185 à 300 millions de francs. Concernant l’interpellation Cuche, le Conseil fédéral a
refusé d’entrer en matière, rappelant que le gouvernement, depuis le début de l’année
sous revue, avait déjà accordé plus de 17 millions de francs dans le soutien du marché
bovin, et qu’il s’apprêtait à affecter 8 nouveaux millions de francs à l’acquisition de
bœuf destiné à l’aide humanitaire. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Mit Mitteln aus dem Osteuropa-Kredit leistet die Pro Helvetia in den Ländern des
ehemaligen Ostblocks kulturelle Aufbauarbeit. Eine erste "Antenne" wurde Ende Jahr
in Budapest eröffnet; weitere Aussenstellen sind in Pecs, Prag, Bratislava, und Krakau
geplant. Insgesamt finanzierte die Stiftung bisher über 120 Projekte primär in Ungarn,
der CSFR und in Polen, aber auch in Rumänien, Bulgarien, den baltischen und den GUS-
Staaten. 39

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.12.1992
MARIANNE BENTELI

Sprachen

Mittels einer im Winter 2018 eingereichten Motion schien Nationalrätin Gmür-
Schönenberger (cvp, LU) die Revolutionierung des Fremdsprachenunterrichts in der
Schweiz zu beabsichtigen: Sie wollte den Bundesrat beauftragen, entsprechende
Rechtsgrundlagen bzw. Konzessionen dahingehend anzupassen, dass die SRG in Zukunft
möglichst auf die Synchronisation von TV-Produktionen verzichten und stattdessen
sowohl Eigenproduktionen in den vier Landessprachen als auch englischsprachige
Filme und Serien lediglich untertitelt in Originalsprache ausstrahlen soll. Diese Idee
entsprang der Überlegung, dass der Konsum fremdsprachiger Medienprodukte, nebst
der Schule und einem längeren Sprachaufenthalt, als ein effektives Mittel zum Erlernen
von Sprachen betrachtet werden kann. Die Motionärin unterstrich ihr Argument mit
dem Verweis auf Länder wie Norwegen, Schweden, Estland oder die Niederlande. Ein
weiterer Vorteil, der sich aus diesem Vorgehen ergeben würde, wäre die
Kostenersparnis, da sich Untertitel wesentlich preisgünstiger erstellen lassen als
Synchronisationen.
Der Bundesrat zeigte zwar grosses Verständnis für den bildungspolitischen Effort des
Anliegens, sah dieses aber zugleich als einen kontraproduktiven Ansatz hinsichtlich der
Erfüllung des Service-Public-Auftrags, weshalb er die Motion zur Ablehnung empfahl. Im
Grunde setze die SRG mit ihrem Zweikanalton-Verfahren, bei dem für rund 90 Prozent
der Formate eine Untertitelung zuschaltbar ist, das Anliegen der Motion bereits
weitestgehend um. Ein weiterer Kontrapunkt liege in der Benachteiligung von blinden
und sehbehinderten Personen, welche die Originalsprache nicht gut oder gar nicht
verstehen, sowie von Personen mit einer Hörbehinderung: Der Nutzen von
zuschaltbaren Audiodeskriptionen bzw. mit zusätzlichen Informationen angereicherten
Untertiteln würde dadurch eingeschränkt werden. 
Der Nationalrat schien der bundesrätlichen Argumentation beizupflichten und lehnte
den Vorstoss stillschweigend ab. 40

MOTION
DATUM: 22.03.2019
MELIKE GÖKCE

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Zu Diskussionen innerhalb der PdA Anlass gab, dass PdA-Präsident Jean Spielmann auf
den Tod von Kim Il-sung hin ein Kondolenzschreiben an das kommunistische
Nordkorea schickte. 41

PARTEICHRONIK
DATUM: 04.10.1994
EVA MÜLLER

1) CPI 2015; Medienmitteilung_CPI vom 26.1.2016; NZZ, 28.1.16
2) AB NR, 2011, S. 531; SoS, 5.11.11
3) BaZ, TA, 24.7.19; TA, 29.7.19; LT, 30.7.19; NZZ, 10.8.19; TA, 23.8.19
4) BO CE, 1991, p.1ss.; BO CN, 1991, p.2ss.; Presse du 22.1. et 24.1.91.
5) Presse du 11.9. et 12.9.91; NZZ, 5.10.91; TW, 8.10.91.
6) BO CN, 1991, p.2384ss.; FF, IV, 1991, p.537ss.; Presse du 19.2. et 28.9.91.
7) Presse du 1.7.04. Cf.
8) Presse du 9.2.06.
9) Presse vom 30.4.11.
10) Communiqué du DFAE du 18.4. et 27.6.12; LT, 19.4., 20.4. et 2.5.12 (citation); 24H, 29.4.12 (citation).
11) BO CE, 1992, p.1134ss.; BO CN, 1992, p.477ss.; FF, V, 1992, p.469ss.; Presse du 7.7.92.
12) Presse des 27.11. et 28.12.92.
13) BO CE, 1992, p. 1134 ss.; BO CE, 1993, p. 90; BO CN, 1993, p. 108 ss.; FF, I, 1993, p. 988 s.; FF, V, 1992, p. 469 ss.; Hebdo,
12.3.93; NZZ, 1.6 et 15.6.93 (nouvelle loi en préparation).
14) 24 Heures, 7.5.93 ; JdG, 14.5.93 ; presse du 15.5.93.; FF, I, 1994, p. 557 ss.
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15) BO CE, 1993, p. 598 ss.; BO CN, 1993, p. 1630 ss.; FF, II, 1993, p. 349 ss.
16) 24 Heures, 10.1.95; presse des 15.6 et du 7.12 au 9.12.95; JdG, 19.8.95.
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22) FF, 2002, p. 3991; BO CE, 2002, p. 680; BO CN, 2002, p. 1976; FF, 2002, p. 4874; BO CE, 2002, p. 681; BO CN, 2002, p.
1979; FF, 2002, p. 6498; BO CE, 2002, p. 1093; FF, 2002, p. 6552; BO CE, 2002, p. 1093; FF, 2002, p. 6524; BO CE, 2002, p.
1094.
23) Presse des 31.1 et 1.2, presse du 17 au 24.5, du 5 au 8.9 et du 15.10.03.
24) Express, 19.5.04; NZZ, 22.5.04.
25) 24h, 12.2.07; NZZ, 6.3.07; NZZ, 10.4.07; communiqué de presse du CF, 8.5.07; presse du 12.6.07; communiqués de presse
du DFAE du 9 au 17.7.07; communiqué de presse du CF, 19.9.07; communiqué de presse du CF, 27.9.07; presse du 8.11.07;
NZZ, 10.11.07 ; LT, 16.11.07; communiqué de presse du CF, 14.12.07.
26) Medienmitteilung EDA vom 8.12.11.
27) Communiqué du DFAE du 13.4. et du 12.12.12.
28) Communiqué du DFAE du 19.9.13.
29) BO CE, 2015, p. 685; BO CN, 2015, p. 1306; FF, 2014, p. 8809 ss.
30) Medienmitteilung EDA vom 1.7.21; Medienmitteilung EDA vom 5.7.21; Medienmitteilung EDA vom 8.7.21
31) LT, 7.12.10.
32) BO CN, 2008, p. 1004; BO CE, 2008, p. 639.
33) LT, 13.4.10.
34) BO CE, 1995, p. 232 ss.; BO CN, 1995, p. 799 ss.
35) Rapport sur les exportations de matériel de guerre 2015; TG, 24.2.16
36) Communiqué de presse du Conseil fédéral du 20.4.20
37) Communiqué de presse du CF du 1.7.20
38) Presse du 15.2.01 (aide alimentaire à la Corée du Nord); Lib., 7.3.01 (interpellation Cuche); 24h, 7.4.01 (plainte civile); TG,
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